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Termes de Reference de l'Administrateur Independant du Rapport 2012

1. Contexte

L'Initiative pour la Transparence des Industries Extractives (ITIE) est une norme mondiale
qui fait la promotion de la transparence des revenus et de l'obligation de redevabilite dans les
secteurs petrolier, gazier et minier.

La mise en ceuvrede l'ITIE repose sur deux principes fondamentaux :

La transparence : les entreprises petrolieres, gazieres et minieres divulguent les
paiements qu'elles versent au gouvernement et le gouvernement divulgue les sommes qu'il
percoit. Ces chiffres sont rapproches par un conciliateur independant et publics dans des
rapports ITIE annuels aux cotes d'autres informations contextuelles sur le secteur extractif.

L'obligation de redevabilite : un groupe multipartite compose de representants du
gouvernement, des entreprises et de la societe Civileest mis en place pour superviser le
processus, cornmuniquer les conclusions du rapport ITIE et promouvoir l'integration de
l'ITIE a d'autres efforts plus largesen matiere de transparence dans le pays.

L'ITIE Internationale a adopte et publie une nouvelle norme lors de la Conference
Internationale ITIE qui s'est tenue a Sydneyau mois de mai 2013. Le caractere obligatoirede
ladite norme debute en 2014 pour son application integrale, Aussi, tous travaux de mise en
ceuvre de l'ITIE, dans tous les pays, doivent se conformer aux exigences stipulees dans la
nouvelle Norme, notamment la realisation du rapport de reconciliation, objet du present
document.

L'une des Exigences de l'ITIE stipule que Ie conciliateur doit etre pers;u par le Groupe
multipartite comme etant credible, digne de confiance et competent sur le plan technique
(Exigence n? 5.1). Le rapport du conciliateur sera remis au Comite Executif pour son
approbation et sa publication. Les exigencesde la nouvelle regIe auxquelles les paysmettant
en oeuvre l'ITIE doivent satisfaire sont enoncees dans la Norme ITIE. Pour tout
complement d'information, veuillezconsulter le sitewww.ITIE.org/fr

Ces Termes de Reference comprennent des « procedures convenues » pour la declaration
ITIE (voir section 4) conformement a l'Exigence ITIE n? 5.2.Le Conseil d'Administration a
elabore ces procedures en vue de promouvoir une coherence et une fiabilite accrues du
processus de declaration ITIE. Le Conseil d'Administration suggere de s'assurer que le
processus repose autant que possible sur des procedures et institutions existantes, c-a-d. que
le processus ITIE s'inspire des systemes de collecte des donnees et d'audit existants, les
complete et les evaluede maniere critique.De cette facon, le processus ITIE a le potentiel de
genererd'importantesrecommandationsafinde renforcer les autres systernes de surveillance.

11est a noter, toutefois, a l'endroit du conciliateur qu'a travers la publication de la Norme
ITIE, l'Initiative veut devenir un outil et une plateforme pour faire avancer les reformes qui
visent a ameliorer la gouvernance du secteur extractif.Les resultats et ameliorations produits
par la mise en ceuvredu processus ITIE sont notamment attendus sur les differents aspects
de la chaine de valeur des industries extractives.
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2. Mise en ceuvre de l'ITIE en RDC

La Republique Dernocratique du Congo (RDC) a adhere a cette initiative en 2005 et a ete
declaree pays candidat « ayant realise des progres significatifs» depuis 2008. Pour piloter la
mise en ceuvre, le Cornite National de l'ITIE-RDC a ete cree par le Decret du Premier
Ministre n? 09/28 du 16 juillet 2009. Il comprend deux principaux organes: le Cornite
Executif qui decide de la mise en ceuvre de l'Initiative sur toute l'etendue du pays et le
Secretariat Technique qui est l'organe d'execution.

Apres la publication de son troisieme Rapport qui portait sur I'annee 2010, la RDC a vu son
statut de pays candid at suspendu temporairement pour 12 mois, du 17 avril 2013 au 17 avril
2014, par le Conseil d'Administration de l'ITIE. Pour que la mesure de suspension soit
levee et que le pays accede au statut de pays Conforme, la RDC devrait publier avant le 31
decernbre 2013, son quatrierne Rapport portant sur l'exercice 2011 tenant compte de
certaines mesures correctives. Ces mesures concernent essentieliement la definition de la
materialite, l'exhaustivite et la fiabilite des donnees des declarations des Entreprises du
perimetre et de tous les flux du cadre referentiel.

Pour repondre aux mesures correctives du Conseil d'Administration de l'ITIE, le Cornite
Executif a adopte un cadrage des Entreprises et des flux financiers pour le Rapport 2011 qui
a ete publie en date du 09 octobre 2013, a travers un PV disponible sur le site
www.itierdc.org. Par la meme occasion, le Cornite Executif a decide de publier separement
les Rapports des Secteurs des Hydrocarbures et des Mines.

A ce jour, la RDC a deja publie quatre rapports portant sur les Exercices 2007, 2008-2009
cumules, 2010 et 2011.

3. Objectifs de la mission

Au nom du Gouvernement de la RDC et du Comite Executif de I'ITIE ( "Groupe
multipartite"), le Secretariat Technique de l'ITIE-RDC recherche, grace a un financement
de la Banque Mondiale (MDTF), un cabinet competent et credible C'conciliateur" ou
"administrateur independant") pour fournir des services conformement a la Norme ITIE.

L'objectif de la mission consiste a produire un rapport de reconciliation ITIE, qui couvrira
l'annee fiscale 2012, conformernent aux etapes decrites par la Norme ITIE et par la section 4
ci-dessous.

4. Etendue des services, taches et elements livrables attendus

Le travail du conciliateur s'executera en cinq phases telies que decrites ci-dessous.
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Phase 1 - Analyse preliminaire et rapport initial

L'objectif de la premiere phase des travaux consiste a definir clairement le perimetre
d'application du processus de declaration ITIE, les formulaires de declaration, les procedures
de collecte des donnees et le calendrier de publication du rapport ITIE,
conformement a la Norme ITIE ainsi qu'aux objectifs convenus par le Groupe multipartite
et a ses attentes. Les conclusions de la premiere phase devront etre consignees dans un
rapport initial.

Le conciliateur est appele a entreprendre les taches suivantes :

1.1 Le conciliateur devra examiner les informations contextuelles pertinentes, y
compris les dispositions en matiere de gouvernance et les politiques fiscales dans les
industries extractives, les conclusions tirees de tout travail preliminaire de delimitation
du perirnetre d'application ainsi que les conclusions et recommandations issues des
rapports ITIE anterieurs. Cette nouvelle exigence (Exigence n03 de la Norme ITIE) a
ete introduite pour faciliter la comprehension et l'utilisation des rapports ITIE ;

1.2 Le conciliateur devra travailler avec le Groupe multipartite afin de convenir des
procedures d'integration et d'analyse des informations contextuelles et autres
non-liees aux revenus dans Ie rapport ITIE. Les procedures doivent s'assurer que
la source de ces informations est clairement indiquee et referencee.

1.3 Le conciliateur devra examiner les paiements et les revenus qui doivent etre
inclus dans Ie rapport ITIE, tel que suggere par le Groupe multipartite
conformernent a l'Exigence IT IE n? 4. Le conciliateur devra mener une etude
detaillee de delimitation du perimetre d'application et suggerer des perfectionnements
a apporter au perimetre d'application, de facon a obtenir des donnees exhaustives. A
terme, le rapport de lancement du conciliateur devra clairement indiquer les decisions
du Groupe multipartite concernant la definition de la materialite et des seuils ainsi
que les flux de revenus qui en decouleront conformernent a l'Exigence n? 4.1(b).

S'agissant du seuil de materialite, celui-ci sera fixe de sorte qu'il couvre au moins
99% des paiements significatifs realises durant l'annee fiscale 2012. Cette proposition
doit etre documentee et mise en exergue par les travaux du conciliateur pendant
l'analyse prelirninaire.

En ce qui conceme les paiements significatifs, il est retenu, toutefois, que 1es
entreprises n'ayant pas atteint le niveau du seuil fixe, mais ayant effectue un paiement
au-dessus de 100 OOOUSD,fassent l'objet d'une declaration unilaterale de l'Etat; ceci
en vue de prevenir I'ornission d'un quelconque paiement significatif.

1.4 Le conciliateur devra examiner la liste des entreprises et les entites d'Etat qui
sont tenues de faire une declaration (conformement a l'Exigence ITIE n? 4.2.),
et aupres desquelles le conciliateur collectera les donnees necessaires pour la
production du rapport de reconciliation.
A cet effet, le rapport de lancement devra :
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Identifier et dresser la liste des entreprises qui versent des paiements significatifsa
rEtat et qui seront tenues de faire une declaration conformement a l'Exigence n?
4.2(a) et suivant le seuil de materialite fixe par le Groupe multipartite. Toutes les
entreprises versant des paiements significatifs au gouvernement sont tenues de
clivulguerintegralernent ces paiements, conformement au perimetre convenu. Une
entire ne pourra etre dispensee de declaration que s'il peut etre demontre que ses
paiements et revenus ne sont pas significatifs;
Identifier et dresser la liste des entites de l':Etat qui recoivent des paiements
significatifs et qui seront tenues de faire une declaration conformement a
l'Exigence n? 4.2(a).Toutes les entites de l'Etat percevant des revenus significatifssont
tenues de divulguerintegralement ces revenus, conformement au perimetre convenu;
Identifier les obstacles potentiels ala pleine clivulgation,par le gouvernement, des
revenus totaux en provenance de chaque flux financier et econornique convenu
dans le perimetre d'application du rapport ITIE, y compris les revenus qui sont
inferieurs aux seuilsde materialite convenus (Exigencen? 4.2(b)).
Confirmer la position du Groupe multipartite sur la clivulgation et sur Ie
rapprochement des paiements a destination et en provenance des entreprises
d'Etat conformement a l'Exigence n? 4.2(c).
Confirmer la position du Groupe multipartite sur la materialite et sur l'inclusion
des paiements infranationaux conformement a l'Exigence n? 4.2(d).
Confirmer la position du Groupe multipartite sur la materialite et sur l'inclusion
des transferts infranationaux conformernent a l'Exigence nO4.2(e).

Les resultats requis mentionnes dans les sections 1.3 et 1.4 doivent deboucher sur une
verification, documentation et mise en exergue du seuil de materialite propose par le
Groupe multipartite plus haut;

1.5 Le conciliateur devra fournir des conseils et propositions au Groupe multipartite sur
les formulaires de declaration (caneyas) en se fondant sur les flux financiers et
economiques a declarer qui ont ete convenus et sur les entites declarantes (1.3
- 1.4 ci-dessus). II est recommande que les formulaires comprennent une clause
concernant la declaration « tout autre paiement significatif verse aux entites d'Etat»
superieurs a un seuilconvenu.

L'ensemble des dons en natures provenant des industries extractives en faveur de
l'Etat sera egalement pris en compte dans ce rapport 2012. Le Groupe multipartite
definit par « don» : tout transfert en nature ou en numeraire de la part des
compagnies minieres et petrolieres. Les infrastructures d'acheminements construites
par une compagnie miniere a usages strictement publics ainsi que les constructions
d'infrastructures sociales a titre gratuit sont aussi classees comme des dons.

Ne sont pas consideres comme des dons:

Les sponsorings qui sont consideres comme des activites de communication;
Les exigences environnementales et sociales definies par un cahier des charges
clairpar une entite gouvernementale;

Les routes, chemins de fer, infrastructuresportuaires,... servant a l'exploitationrniniere
ou petroliere.Et merne si ces infrastructuresbeneficientaux populations locales,ellesne
peuvent en aucun casetre considereescomme des dons.
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1.6 Le conciliateur devra fournir des conseils au Groupe multipartite sur la rnaniere
d'examiner les procedures d'audit et d'assurance qui sont appliquees par les
entreprises et les entites de PEtat participant au processus de declaration ITIE,
conforrnement a l'Exigencen" 5.2(b),y compris l'examen des lois et la reglementation
concernees ainsi que les reformes en cours ou planifiees. Cette etape permettra de
determiner si ces procedures sont conformes ou non aux normes internationales.II est
recornmandeque le rapport ITIE contienneun resumedes conclusions.

1.7 Le conciliateur devra fournir des conseils au Groupe multipartite sur les
informations dont Ie Groupe multipartite devra convenir et qui devront etre
comrnuniquees au conciliateur par les entreprises et par les entites de l'Etat
participantes pour garantir la credibilite des donnees conformernent a l'Exigence
n? 5.2(c).Le conciliateur devra employer son jugement professionnel pour determiner
dans quelle mesure il est possible d'attribuer une certaine fiabilite aux controles et
cadres d'audit existants des entreprises et des gouvernements. Le conciliateur devra
documenter les options considerees et les raisons du choix des garanties a fournir.
Lorsque le conciliateur et le Groupe multipartite l'estiment necessaire, ces garanties
peuvent inclure :

une demande aux entites declarantes de fournir des donnees detaillees«paiement
par paiement»de sorte que chaque transaction puisse etre rapprochee ;
une demande a un haut responsable de l'entreprise ou a un haut fonctionnaire du
gouvernement de chaque entire declarante de certifier que le formulaire de
declaration qui a ete rempli constitue un releve complet et exact;
une demande pour que les entreprises joignent une lettre de confirmation de leur
auditeur externe attestant que les informations qu'elles ont transmises sont
completes et conformes a leurs etats financiers audites. Le Groupe multipartite
peut decider d'introduire et de repartir une telle procedure dans le temps afin que
la lettre de confirmation puisse faire partie du programme de travail habituel de
l'auditeur de l'entreprise. Si certaines entreprises ne sont pas tenues par la loi
d'avoir un auditeur externe et ne peuvent donc fournir cette garantie, il y a lieu de
le signaler clairement et toute reforme planifiee ou en cours devra etre
mentionnee ; le cas echeant et dans la mesure du possible, le fait de demander aux
entites publiques declarantes d'obtenir de leur auditeur externe (ou equivalent)
une certification attestant de l'exactitudedes divulgationsdu gouvernement.

Le conciliateur devra exercer sa faculte de jugement et appliquer les normes
professionnelles internationales appropriees dans I'elaboration d'une procedure qui
fournisse une base suffisante pour la publication d'un rapport ITIE exhaustifet fiable.

1.8 Le conciliateur devra fournir des conseils au Groupe multipartite sur la maniere de
convenir de dispositions adequates relatives a la protection des informations
confiden tie1les.

1.9 Le conciliateur devra fournir des conseils au Groupe multipartite sur la maniere de
convenir du niveau de desagregation a appliquer aux donnees qui seront
publiees. II est demande a ce que les donnees ITIE soient presentees par entreprise.
par projet, par entite de l':Etatet par source de revenus.

Le conciliateur devra documenter les resultats issus de la phase initiale dans un
rapport de lancement qui sera soumis a l'examen du Groupe multipartite et qui
traitera des points 1.1 a 1.9 detailles ci-dessus. En cas de besoin, le rapport de
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lancement devra souligner tous problernes non resolus ou tous obstacles potentiels it
une mise en ceuvre efficace, ainsi que des solutions possibles que le Groupe
multipartite devra examiner.

Phase 2 - Collecte des donnees

2.1 La procedure appliquee consiste it ce que le Comite Executif charge le conciliateur de
distribuer les formulaires de declaration et de recueillir les formulaires remplis ainsi
que les pieces justificatives connexes, et toute information contextuelle ou autre
requise par le Groupe multipartite, directement aupres des entites declarantes qui
participent au processus de declaration. Le gouvernement assiste generalement le
conciliateur pour l'obtention des coordonnees des entites declarantes afin de s'assurer
que toutes les entites declarantes participent pleinement au processus;

2.2 Sous la direction du Comite Executif, le conciliateur est charge de fournir des conseils
sur la maniere de s'assurer que la demande de donnees comprend des consignes
appropriees it l'attention des entites declarantes, ainsi que des conseils sur certains
points ou il est possible d'obtenir une assistance de la part du conciliateur;

2.3 Le conciliateur est charge de contacter directement les entites declarantes afin de
clarifier toute insuffisance en termes d'informations.

Phase 3 - Rapprochement initial et rapport de rapprochement initial

3.1 Le conciliateur devra compiler une base de donnees it l'aide des donnees fournies par
les entites declarantes.

3.2 Le conciliateur devra rapprocher de maniere exhaustive les informations divulguees
par les entites declarantes, en identifiant tout ecart quelconque conformernent au
perimetre d'application convenu.

3.3 Le conciliateur devra mettre en exergue les informations concernant les Provinces
(les transactions au niveau provincial ou local) et en preciser les beneficiaires, ainsi
que les entreprises contribuables. Une explicationdes ecarts est aussi de mise.

3.4 Le conciliateur devra preparer un rapport de rapprochement initial en se fondant sur
les donnees declarees, que le Groupe multipartite examinera conformernent au
perimetre d'application convenu.

3.5 Concernant les informations contextuelles et autres donnees collectees par le
conciliateur ou lui fournies par le gouvernement ou le Groupe multipartite, le
conciliateur compilera les donnees collectees par le gouvernement, le Groupe
multipartite ou les entites declarantes et donnera son avis sur le type des formulaires
adequats (pour les informations contextuelles) au Groupe Multipartite.

3.6 Conformement it l'Exigence N°3 de la Norme ITIE (Cf. Annexe2), seront incluses
dans les informations contextuelles, entre autres:

les dispositions en matiere de gouvernance, le cadre legal et le regime fiscal
applicableaux industries extractives;
une vue d'ensemble du secteur extractif;
la contribution du secteur extractif en 2012 par rapport it l'ensemble de
I'econornie et donner un aper~u de la contribution fiscale du secteur extractif it
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l'ensemble des recettes fiscalesdu pays;
la production par produit et par entreprise durant l'exercice 2012, y compris:

1). les volumes de production totale et la valeur de la production par matiere
de base et, le cas echeant, par province;

2). Les volumes des exportations totales et la valeur des exportations par
matiere de base et, le cas echeant, par province d'origine;

les informations specifiques sur les Entreprises Appartenant a l'Etat (EAE) ou
celies ou l'Etat detient des parts, notamment une explication des regles et des
pratiques courantes qui regissent les relations financieres entre le gouvernement
et les entreprises appartenant a l'Etat, telies que les regles et les pratiques
regissant les transferts de fonds entre l'entreprise appartenant a l'Etat et l'Etat lui­
meme, les benefices non repartis, le reinvestissement et le financement par des
tiers;
un etat des lieux des procedures d'octroi des permis en 2012. Cette partie du
rapport repond a la Norme ITIE. Les procedures d'octroi de permis miniers et
contrats petroliers-amont doivent etre connues et publiees dans le rapport ITIE.
Le conciliateur n'etablit qu'un etat des lieux;
les informations sur la propriete reelle des entreprises extractives, conforrnement
a l'Exigence n? 3.11;
les informations sur les contrats : La divulgation publique des contrats et licences
est requise. Par contre, dans le cas ou la divulgation ne peut etre faite, il est exige
que le rapport ITIE documente la politique du gouvernement en matiere de
divulgationdes contrats et licences;

Phase 4 - Enquete sur les ecarts et projet de rapport du conciliateur

4.1 Le conciliateur est charge de contacter les entites declarantes pour chercher a clarifier
tout ecart constate dans les donnees declarees.

4.2 Le conciliateur devra preparer un projet de rapport (rapport provisoire) qill
rapproche de maniere complete les informations divulguees par les entites
declarantes, en identifiant les ecarts, le cas echeant, ainsi que les rapports sur les
informations contextuelles et autres requises par le Groupe multipartite.

Le projet de rapport du conciliateur devra :

a. Decrire la rnethodologie adoptee pour la reconciliation des paiements des
entreprises et des revenus du gouvernement et dernontrer l'application des
normes professionnelies internationales ;

b. Decrire chaque flux de revenus, en veillant a la clarte de leurs definitions et
celie du seuilde materialite (Exigencen?4.1) ;

c. Inclure une evaluation par le conciliateur de l'exhaustivite et de la fiabilitedes
donnees presentees, y compris une synthese informative des travaux realises
par le conciliateur et des limites de l'evaluation qui a ete menee.

d. Indiquer le taux de couverture de l'exercice de reconciliation sur la base de la
divulgation par le gouvernement du total des revenus, conformement a
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l'Exigence nO4.2(b).

e. Inclure une evaluation portee sur le taux de divulgation des informations
requises par l'ensemble des entreprises et des entites de l':Etat qui se situent
dans le perimetre convenu du processus de declaration ITIE. Tous les ecarts
et faiblessespar rapport aux declarations fournies au conciliateur doivent etre
divulgues dans le rapport ITIE, ainsi que les noms des entites qui ne se sont
pas conformees aux procedures convenues, tout comme une estimation de la
probabilite que ces manquements aient eu un impact significatif sur
l'exhaustivitedu rapport (ExigencenO5.3(d)).

f. Documenter si les etats financiers des entreprises et des entites de l'Etat
participantes ont ete audites pour les exercices comptables couverts par le
rapport ITIE. Les ecarts et les faiblesses doivent tous etre divulgues. Si les
etats financiers audites sont accessibles au public, il est recornmande que le
rapport ITIE indique comment les lecteurs peuvent y acceder (Exigence n?
5.3(e)).

4.3 Lorsque des rapports ITIE anterieurs ont recommande des mesures correctives et
des modifications, Ie conciliateur devra commenter les progres accomplis dans leur
mise en ceuvre (Exigence n? 5.3(£)). Le conciliateur devra emettre des
recommandations de nature a ameliorer, a l'avenir, le processus de declaration, y
compris des recommandations relatives aux pratiques d'audit et aux reforrnes
necessairespour les rendre plus conformes aux normes internationales.

4.4 Le conciliateur est encourage a emettre, a l'attention du Conseil d'administration de
l'ITIE, des recommandations visant a renforcer le modele de Termes de Reference
pour les servicesdu conciliateur conformement a laNorme ITIE.

4.5. Le conciliateurprocedera a l'analysedes ecarts et proposera la methode de resolution
de ces ecarts.

Phase 5 - Rapport final de rapprochement du conciliateur

5.1 Le conciliateur devra animer des ateliers organises par le Groupe multipartite dans le
but de restituer ami-parcours et en fin de parcours la demarche adoptee, de presenter
les principaux resultats de l'etude et de recueillir les commentaires, pour les integrer
dans le rapport.

5.2 Le conciliateur devra etablir des fichiers de donnees electroniques gill devront
accompagner la publication du rapport final.

5.3 Le conciliateur devra fournir des fichiers de donnees (fiches de rapprochement par
entreprises) lisibleset consultables electroniquement pour le rapport ITIE.

5.4 Pour faire suite a l'approbation du Groupe multipartite, le conciliateur est charge de
remettre aussi des donnees resumees issues du rapport ITIE par voie electronique en
respectant le format de declaration standard disponible aupres du Secretariat
international (ExigencenO5.3(b)).
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Le conciliateur publie le rapport final seulement selon les instructions du Groupe
multipartite. Le Groupe multipartite avalisera le rapport prealablement a sa publication.
Lorsque des parties prenantes autres que le conciliateur souhaitent inclure des remarques
supplernentaires dans le rapport ou des points de vue sur celui-ci, les auteurs de ces
remarques devront etre clairement indiques.

5.5 Le Conciliateur devra traduire le rapport en anglais

5. Exigences en matiere de qualifications du conciliateur

La reconciliation des paiements des entreprises et des revenus du gouvernement doit etre
entreprise par un conciliateur independant appliquant des normes professionnelles
internationales (Exigence n? 5.1). L'une des exigences de l'ITIE est que le conciliateur soit
perc;u par le Groupe multipartite comme etant credible, digne de confiance et competent sur
le plan technique. Les soumissionnaires doivent suivre (et montrer comment ils appliquent)
les normes professionnelles adequates pour la reconciliation / les procedures convenues lors
de la preparation de leur rapport.
Le conciliateur devra :

faire preuve d'expertise et d'experience dans le secteur extractif;
faire preuve d'expertise en matiere de comptabilite, d'audit et d'analyse financiere ;
avoir des resultats probants lors d'une mission similaire, de preference assortie d'une
experience averee de l'ITIE ;
avoir des references relatives a un travail similaire. Une experience anterieure de la
declaration ITIE n'est pas exigee, mais constituerait un avantage;

Le cabinet devra mettre a disposition des ressources humaines qualifiees ayant les
competences precisees aux points ci-dessus.

Con flit d'interet : Afin de garantir la qualite et l'independance de l'exercice, le conciliateur
independant est tenu, dans sa proposition, de divulguer tous conflits d'interets potentiels ou
averes ainsi que des commentaires sur la rnaniere dont de tels conflits peuvent etre evites.

6. Exigences en matiere de calendrier pour les elements livrables attendus

Le conciliateur aura 5 mois calendrier a partir du 21 juillet 2014 jusqu'au 31 decembre 2014
(22 semaines) pour achever ses prestations.

Semaine 1: Signaturedu contrat et livraisondu plan de travail
- Semaine 3:Livraison du rapport de lancement

Semaine 3: Approbation par le Comite Executif du rapport de lancement, induant la liste des
entreprises concernees par la reconciliation ITIE, la liste exhaustive des types d'impots et de
revenus indus dans le rapport,
Semaine 4: Soumission du formulaire de declaration (canevas) et approbation par le Comite
Executif
Semaine 5 - Semaine 11: collecte d'informations
Semaine 12 - Semaine 14:Verification, ajustement, et hypotheses des ecarts
Semaine 15:Presentation du rapport de rapprochement initial
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